
 
 

 
Communiqué de presse 

 
Paris, le 30 novembre 2011 

 
 
 
 

Cession partielle du Center Parcs Sologne 
 
 

 
Eurosic annonce la signature ce jour de la cession en bloc à Pierre & Vacances  de cottages 

du Center Parcs Sologne pour un montant de 54 M€. 

 

Cette opération s’accompagne de l’allongement de 2 ans et demi de la durée du bail (soit 

une échéance portée à mi 2023) sur les cottages restants et le centre aquatique et de loisirs. 

 

Avec cette signature qui fait suite à la cession d’un premier bloc de cottages en 2010, Eurosic 

poursuit le programme de recentrage de son patrimoine sur des actifs de bureaux récents et 

de taille significative à Paris, en Première Couronne et dans les principales métropoles 

régionales. 

 

 

 

 

 

* 

*    * 

 

 

A  propos d’Eurosic 

 

Eurosic est une société d’investissement immobilier (SIIC) qui détient et gère un patrimoine évalué à 

1,8 milliard d’euros, principalement composé de bureaux de grande taille, récents, situés à Paris, en 

première couronne parisienne et dans les grandes métropoles régionales. 
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